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COMMUNAUTÉ DE COMMUNES  DU HAUT-BEARN 

REG ISTRE  DES  DÉL IBÉRATIONS  

 
 
 

SÉANCE DU 25 JANVIER 2024 

 
 
 
L’an deux mille vingt-quatre, le vingt-cinq janvier à dix-huit heures, le Conseil Communautaire 
régulièrement convoqué, s’est réuni l’auditorium de la Villa Bedat, Rue de l'intendant d'Etigny, à 
Oloron Sainte-Marie (64400) sous la présidence de Bernard UTHURRY, 
 
Date de convocation : vendredi 19 janvier 2024 
Secrétaire de séance : Jean CONTOU-CARRERE 
 
Etaient présents 48 titulaires, 6 conseillers ayant donné pouvoir, le quorum étant ainsi atteint, 
 
Présents :  Dany BARRAUD, André BERNOS, Jean-François CAZAUX, Pierre 

CASABONNE, Bernard MORA, Jacques CAZAURANG, Fabienne TOUVARD, 
Maryse ARTIGAU, Suzanne SAGE, Philippe SANSAMAT, Alexandre LEHMANN, 
Philippe PECAUT, Michel CONTOU-CARRÈRE, Claude LACOUR, Jean 
SARASOLA, Jean LABORDE, Cédric PUCHEU, Lydie ALTHAPE, Claude 
BERNIARD, Christine CABON, Bernard AURISSET, Sandrine HIRSCHINGER, 
Patrick DRILHOLE, Marthe CLOT, Jean-Luc ESTOURNÈS, Marc OXIBAR, Anne 
BARBET, Marie-Lyse BISTUÉ, Sami BOURI, Jean CONTOU-CARRÈRE, 
Philippe GARROTE, Emmanuelle GRACIA, André LABARTHE, Daniel 
LACRAMPE, Flora LAPERNE, Stéphane LARTIGUE, Frédéric LOUSTAU, Jean-
Paul PORTESSENY, Pierre BAHOUM, Dominique QUEHEILLE, Brigitte ROSSI, 
Anne SAOUTER, Bernard UTHURRY, Raymond VILLALBA, Muriel BIOT, Alain 
QUINTANA, Marie-Annie FOURNIER, Louis BENOIT,  

 
  
Pouvoirs : Henri BELLEGARDE à Dany BARRAUD, Marie-Pierre CASTAINGS à Pierre 

CASABONNE, Philippe VIGNEAU à Alexandre LEHMANN, Laurent KELLER à 
Claude BERNIARD, Fabienne MENE-SAFFRANE à Marc OXIBAR, Chantal 
LECOMTE à Sami BOURI,  

 
Absents :  Jean-Claude COSTE, David MIRANDE, Henri BELLEGARDE, Jean-Jacques 

BORDENAVE, Françoise ASSAD, Ophélie ESCOT, Alain CAMSUSOU, Jean 
CASABONNE, Sylvie BETAT, Jean-Michel IDOIPE, Michèle CAZADOUMECQ, 
Patrick MAUNAS, Gérard LEPRETRE, Patrick MAILLET, Laurence DUPRIEZ, 
Elisabeth MIQUEU, Aurore GUEBARA, Martine MIRANDE, Jacques 
MARQUÈZE, Bruno JUNGALAS, Christophe GUERY,  

 
 
 

RAPPORT N° 240125-02-SET 
CONTRAT RELATIF A LA PRISE EN CHARGE DES DECHETS ISSUS DE PRODUITS ET 

MATERIAUX DE CONSTRUCTION DU BATIMENT                                                                                                                                                            
AVEC LES ECO-ORGANISMES AGREES 
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P. CASABOONE explique qu’en application de l’article L. 541-10-1 4° du code de 
l’environnement mettant en œuvre le principe de la responsabilité élargie des producteurs pour 
les déchets issus des produits et matériaux de construction du bâtiment (PMCB), la prévention 
et la gestion des déchets de PMCB doivent être assurées par les metteurs sur le marché. Ces 
derniers doivent s’organiser soit par la mise en place d’un système individuel, soit 
collectivement au sein d’un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics, sur la base d’un 
cahier des charges venant définir réglementairement les objectifs et modalités de la filière.  
 
La filière PMCB s’organise en deux catégories :  
La catégorie 1 concerne les produits et matériaux dits « inertes », à base de minéraux à 
l’exception du plâtre, du verre et des laines minérales ;  

La catégorie 2 concerne les produits et matériaux dits « non inertes » à base d’autres matériaux 
tels que le bois, le métal, le verre, les plastiques, le plâtre, les laines minérales...  
 
Le cahier des charges de la filière à responsabilité élargie des producteurs de PMCB adopté 
par l’arrêté interministériel du 10 juin 2022 fixe pour l’année 2024 des objectifs de taux de 
collecte séparée de 82% pour la catégorie 1 et 53 % pour la catégorie 2, de taux de valorisation 
des déchets PMCB collectés séparément de 77% pour la catégorie 1 et 48 % pour la catégorie 
2 et de taux de recyclage de 35 % pour la catégorie 1 et 39 % pour la catégorie 2 sur l’année 
2024.  
Ecomaison, Ecominero et Valobat, ont été agréés chacun par un arrêté du 30 septembre 2022 
et Valdelia a été agréé par arrêté en date du 6 octobre 2022. A ce titre, Ecominero et Valobat 
prennent en charge la gestion des déchets de PMCB sur le périmètre de la catégorie 1 et 
Ecomaison, Valdelia et Valobat prennent en charge la gestion des déchets de PMCB sur le 
périmètre de la catégorie 2. Les éco-organismes prennent en charge les flux constitutifs des 
déchets issus de PMCB au prorata des quantités (en masse) de PMCB mis sur le marché par 
les producteurs ayant transféré leurs obligations de responsabilité élargie à chacun des éco- 
organismes par famille de produits.  
 
Il est proposé aux collectivités et à leurs groupements de conclure un nouveau contrat : 
le Contrat relatif à la prise en charge des déchets issus de produits et matériaux de 
construction du bâtiment collectés dans le cadre du service public de gestion des 
déchets pour la période 2023-2027, élaboré après concertation avec les associations 
représentant les élus et collectivités territoriales et les quatre éco-organismes précités.  
 
Le Contrat a pour objet de définir les modalités opérationnelles et financières de la prise en 
charge par les éco-organismes pré-cités, de la gestion des déchets issus de PMCB, collectés 
dans le cadre du service public de gestion des déchets (SPGD), ainsi que des soutiens relatifs 
aux actions en faveur du réemploi des PMCB usagés, de la communication, et de l'accueil des 
professionnels. 
 
 
Ouï cet exposé 
 
 
Le Conseil Communautaire, à l’unanimité 
 

- APPROUVE la contractualisation pour la prise en charge des déchets issus de 
produits et matériaux de la construction du bâtiment collectés par le Service Public 
de Prévention et Gestion des Déchets Ménagers (SPPGDM – SICTOM) 
conformément à son règlement de collecte, 
 

- AUTORISE le Président à signer le contrat avec les éco-organismes ECOMAISON, 
ECOMINERO, VALDELIA et VALOBAT, 
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- ADOPTE le présent rapport. 
 

  
 
 
 
Ainsi délibéré à OLORON STE MARIE, ledit jour 25 janvier 2024 
Pour extrait certifié conforme 
 
Suivent les signatures 
 
 

Le secrétaire de séance  Le Président 
 
 

Signé JCC 

  
 

Signé BU 
 
 
 

Jean CONTOU-CARRERE  Bernard UTHURRY 
 


